
 

Note Technique 

APPLICATION MPC 

 
Par décision du conseil d'état, l'avenant n°19 de la convention, 

prorogeant pour l'année 2007 l'utilisation de la majoration de 2 euros 

codifiée MPC, est annulé. 
 

Cette décision est la conséquence d'un recours du syndicat MG 

FRANCE. 

 
Théoriquement, l'UNCAM serait en droit de demander, au titre de l'année 

2007, une récupération d'indus.  

A ce jour, nous ne disposons d'aucune information précise sur ce point. 

 

L'avenant annulé n°19,  ne régit l'application de la MPC que pour l'année 

2007.  

L'avenant n°25 valide l'application de la MPC pour toute la durée de la 

convention signée le 12.1.2005. 

L'arrêté du 21.12.2007, portant approbation de l'avenant n°25, a été publié 

au JO le 27.12.2007 (NOR : SJSS0773705A ) 

Cet arrêté n'est pas concerné par la décision du conseil d'état et ne fait 

l'objet d'aucun recours. 

 

En conséquence : 

Rien de s'oppose à la poursuite de l'application de la MPC pour 

l'année 2008 et ce, jusqu'au terme de la convention en cours.  

 

Docteur Michel VIRTE 

Vice-Président du SNORL 
15.07.2008 
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